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 Projet structurant : FICHE PROJET 6.5 

CONTRAT LOCAL DE SANTE CONTRAT LOCAL DE SANTE TERRES DES CONFLUENCES (82) 

Thème ou parcours - PRS2 
Ou projet innovant 

PRAPS 2018-2022 
Priorité d’action : Accompagner vers et dans le droit commun et favoriser la prise en charge des 
maladies chroniques chez les personnes en situation de précarité   
Objectif opérationnel : Promouvoir les programmes d’ETP auprès des personnes en situation de 
précarité 

Mise en œuvre du projet structurant 
Action structurante : adapter et mettre en place des programmes d’ETP de proximité sur les thèmes 
priopritaires afin d’augmenter la part des personnes en situation de précarité dans les publics participant 
à des programmes d’ETP 
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1 - Description du projet 

Elements de précision /fiche projet PRS (acteurs, territoires concernés, modalités de mise en œuvre) 

Mettre en place un programme ETP Obésité-Précarité délocalisé sur le territoire Terres des Confluences, avec les moyens mobilisés dans le cadre du 
programme proposé au sein du CH de Montauban.  
 
L’objectif de ce programme est de satbiliser le poids et/ou amorcer une perte de poids : 
  - Apporter des connaissances concernant l’équilibre alimentaire, l’activité physique, l’équilibre du budget, le fonctionnement du métabolisme, et les 
risques de complications sur la santé  
 - Permettre aux personnes de devenir l'acteur principal de leur prise en charge et fixer des objectifs personnels 
 - Rompre avec un éventuel isolement social 
 - Favoriser l'accès aux autres professionnels de santé 
 

Acteur : CHIC Castelsarrasin-Moissac   

Partenaires : CH Montauban, Escale Confluences, libéraux, Conseil Départemental, CCAS, CPAM, EMPP, PASS Moissac, …   

Territoire : communauté de communes Terres des Confluences  

Population cible : personnes majeures (18-55 ans) obèses et en situation de précarité avec possibilité de participation d’un proche 

2 – Description des actions et des livrables attendus (à reprendre dans la fiche d’évaluation) 
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Etapes/actions Livrables attendus 

 
Etape 1 : mobilisation des partenaires du territoire  

- Action 1.1 : évaluer les possibilités de partenariat entre le CH de Montauban et le CHIC de 
Moissac - établir une convention entre les deux CH   

- Action 1.2 : prendre contact avec les partenaires du territoire et évaluer les besoins ayant été 
repérés  

- Action 1.3 : dresser une liste de professionnels relais sur le territoire    

 

Livrable 1 : 2020 
1 Convention 
1 Diagnostic des besoins  
1 Liste de professionnels relais  

 
Etape 2 : mise en place du programme ETP-Précarité délocalisé au sein du CHIC de Moissac  

- Action 2.1 : réaliser un entretien de diagnostic éducatif  
- Action 2.2 : réaliser des ateliers collectifs d’éducation thérapeutique  
- Action 2.3 : réaliser un entretien 6 mois après le programme  

 

Livrable 2  : 2021 
une session tous les X mois avec X participants 

 

3 – Indicateurs de suivi 

Nombre de professionnels relais sur le territoire  

Nombre de programmes d’ETP réalisés sur le territoire  

Nombre de participants  
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4 – Financements 

Nature de la dépense  Montant total Annualité ou pluriannualité Source de financement  

Rémunération des intervenants   CPOM  ARS  

 

5 - Calendrier du projet

Description des jalons et des livrables Responsables 

2020 2021 
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Etape 1 : mobilisation des partenaires du territoire                    

Action 1.1 : évaluer les possibilités de partenariat entre le CH 
de Montauban et le CHIC de Moissac - établir une convention 
entre les deux CH   
 

     

 

  

  

   

 

  

   

Action 1.2 : prendre contact avec les partenaires du territoire 
et évaluer les besoins ayant été repérés  
 

     
 

   
 

   
 

  
   

Action 1.3 : dresser une liste de professionnels relais sur le 
territoire    

                   

Etape 2 : mise en place du programme ETP-Précarité 
délocalisé au sein du CHIC de Moissac 
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Action 2.1 : réaliser un entretien de diagnostic éducatif  
 

                   

Action 2.2 : réaliser des ateliers collectifs d’éducation 
thérapeutique  

                   

Action 2.3 : réaliser un entretien 6 mois après le programme                    

Principaux jalons 

Livrables de fin d’étape 
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